
Séance ordinaire du conseil municipal de Rivière-Héva, tenue le lundi 5 
décembre 2022, à compter de 19h30 à la salle des Quatre-Coins sous la 
présidence de monsieur le maire suppléant Robert Paquin à laquelle sont 
présents : 
 
Messieurs les conseillers suivants : 
 
Maurice Mercier 
Noël Beaulé 
Yvon Charette 
Luc Richard 
 
Madame la mairesse Chantal Thibault est absente et monsieur le conseiller 
Jean-François Baril est absent. 
 
Madame Nathalie Savard, directrice générale et greffière trésorière, est 
présente. 
 
2022-12-244 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Maurice Mercier et majoritairement 
résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
Adoptée 
 
2022-12-245 Adoption des procès-verbaux 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Luc Richard et majoritairement 
résolu d’accepter les procès-verbaux tels que rédigés. 
 
Adoptée 
 
2022-12-246 Liste des chèques émis 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Noël Beaulé et majoritairement 
résolu d’accepter la liste des chèques émis au montant de 91 578.02$. 
 
Adoptée 
 
2022-12-247 Liste des comptes à payer 59 214.75$ 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu d’accepter la liste des comptes à payer au montant de 61 654.53$. 
 
Adoptée 
 
2022-12-248 Dépôt salarial #202474 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu d’accepter le dépôt salarial pour la compagnie 202474 de janvier à 
octobre 2022. 
 
Adoptée 
 
2022-12-249 Programmation des travaux 2019-2023 
 
Attendu que :  

• La municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme 
de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les 
années 2019 à 2023;  

• La municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à 
elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation.  



 
Il est proposé par monsieur le conseiller Maurice Mercier et 
majoritairement résolu que :  
 

• La municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent 
à elle;  

• La municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts 
de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte 
de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière 
obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019- 2023;  

• La municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux 
Version No 1 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation;  

• La municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui 
lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme;  

• La municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation 
de travaux approuvés par la présente résolution.  

• La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux Version No 1 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et 
reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles. 

 
Adoptée 
 
2022-12-250 Site Web 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Luc Richard et majoritairement 
résolu d’accepter la soumission de Québec Studio au montant de 14 492.60$ 
taxes incluses, pour donner une nouvelle image au site Web de la 
municipalité, et ce, dès 2023. 
 
Adoptée 
 
2022-12-251 Projet éolien 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Noël Beaulé et majoritairement 
résolu de faire une demande de rencontre avec la MRCVO pour discuter de 
projet éolien sur le territoire de la MRCVO. 
 
Adoptée 
 
2022-12-252 Groupe de géomatique AZIMUT inc. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Maurice Mercier et majoritairement 
résolu de renouveler l’abonnement au montant de 2 346.89$ taxes incluses 
pour la solution d’intégration et de diffusion de données en ligne et la mise 
à jour de la matrice graphique et du rôle d’évaluation foncière. 
 
Adoptée 
 
2022-12-253 Offre d’achat pour le lot 2 998 226 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu d’accepter l’offre d’achat de 10 000$ pour le terrain 2 998 226 de M 



Alex St-Amant et Mme Tracy Isabelle.  Tous les frais seront assumés par les 
acquéreurs. 
 
Mme la mairesse Chantal Thibault et Mme la directrice générale et greffière-
trésorière sont autorisées à signer pour et au nom de la municipalité. 
 
Adoptée 
 
2022-12-254 Demande de construction d’un second garage 

d’une superficie de 190 mètres carrés sur le lot 5 520 
683 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Noël Beaulé et majoritairement 
résolu d’accepter la construction d’un deuxième garage d’une superficie de 
190 mètres carrés, considérant les modifications règlementaires à venir. 
 
Adoptée 
 
2022-12-255 Développement des maisons unimodulaires – 

autorisation d’un sous-sol 
 
Il est proposé par monsieur Luc Richard et majoritairement résolu 
d’autoriser les sous-sols dans le développement des maisons unimodulaires 
de la rue du Parc, considérant qu’il y aura 4 pieds dans le sol et 4 pieds hors 
sol.  
 
Adoptée 
 
2022-12-256 Colloque sur les activités minières – autorisation 

des dépenses M Yvon Charette 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Maurice Mercier et majoritairement 
résolu d’autoriser monsieur le conseiller Yvon Charette à participer au 
colloque sur les activités minières à Gatineau. Les dépenses seront assumées 
par la municipalité. 
 
Adoptée 
 
2022-12-257 Engagement de M Joël Faucher à titre de journalier 

saisonnier 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Luc Richard et majoritairement 
résolu d’engager M Joël Faucher à titre de journalier saisonnier et ce, jusqu’au 
30 avril 2023. 
 
M Faucher s’occupera du déneigement, la patinoire et toutes les autres tâches 
connexes qui lui seront confiées. 
 
Adoptée 
 
2022-12-258 Paies de la maison des jeunes 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu que la municipalité s’occupe de transmettre les paies des animateurs 
de la maison des jeunes au service de paie Desjardins. 
 
Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 



2022-12-259 Comptoir alimentaire – contribution annuelle 1500$ 
pour 2023-2024-2025 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Noël Beaulé et majoritairement 
résolu de contribuer annuellement pour 2023-2024 et 2025 au montant de 
1 500$. 
 
Adoptée 
 
2022-12-260 Adoption d’un projet de règlement 2022-06 pour la 

modification du règlement 2022-05 – ajout de 
propriété jusqu’à épuisement du fond 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu d’adopter le projet de règlement 2022-06 pour la modification du 
règlement 2022-05 – ajout de propriété jusqu’à épuisement du fond. 
 
Adoptée 
 
2022-12-261 Mandat des Premiers Répondants niveau 1 
 
Considérant la résolution 2012-04-75 qui autorise les PR1 à intervenir; 
 
Considérant que la formation pour PR1 est de 16 heures, et une 
recertification annuelle de 4 heures est obligatoire; 
 
Considérant que la CNESST forme des secouristes en milieu de travail tous 
les 3 ans; 
 
Considérant que la Municipalité de Rivière-Héva compte plusieurs pompiers 
qui travaillent dans le domaine minier et ont la formation de la CNESST; 
 
Considérant que l’équipe de PR1 de Rivière-Héva diminue chaque année et 
que ce sont quasi toujours les mêmes intervenants; 
 
Considérant que les PR1 de Rivière-Héva sont aussi pompiers; 
 
Considérant que la municipalité compte 5 DEA sur son territoire, incluant 
celui des PR1; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et 
majoritairement résolu de demander au CISSAT et à la CNESST de 
s’entendre pour la reconnaissance de la formation et ainsi permettre à 
d’autres intervenants déjà formés par la CNESST de joindre l’équipe PR1 
formée par le CISSAT, sinon le mandat des PR1 de la Municipalité de 
Rivière-Héva pourrait être aboli sous peu. 
 
Une réponse devra rapidement parvenir à la municipalité. 
 
Adoptée 
 
2022-12-262 Programme d’aide financière du Fond de la sécurité 

locale 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Rivière-Héva doit mettre de l’avant 
des initiatives afin de maintenir la sécurité de ses milieux de vie dans le 
cadre de sa planification stratégique 2023-2028 ;  

CONSIDÉRANT QUE plusieurs usagers de la route ne respectent pas la 
limite de vitesse de 50km/h dans le secteur Centre-Village et ailleurs sur le 
territoire de Rivière-Héva;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité compte agir en matière de sécurité 
routière ;  



IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Luc Richard ET 
MAJORITAIREMENT RÉSOLU QUE la municipalité dépose une 
demande d’aide financière au Programme d’aide financière du Fonds de la 
sécurité routière, et demande une permission de voirie de la direction 
régionale du Ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec, 
afin de faire l’acquisition et l’utilisation d’un radar pédagogique.  

 
Adoptée 
 
2022-12-263 Nommer 2 représentants à la SDEM 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Maurice Mercier et majoritairement 
résolu de nommer monsieur le maire suppléant Robert Paquin à titre d’élu 
et monsieur Jean-Charles Bourret, agent de développement pour représenter 
la municipalité à la SDEM. 
 
Adoptée 
 
2022-12-264 Calendrier des séances 2023 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Noël Beaulé et majoritairement 
résolu d’accepter le calendrier des séances 2023, qui se dérouleront à la Salle 
des Quatre-Coins à compter de 19h :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Adoptée 
 
2022-12-265 Centre musical Jean-Charles Loiselle – campagne 

annuelle de financement 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu de contribuer pour la somme de 200$ au Centre musical Jean-Charles 
Loiselle en considérant que 30% des élèves, dont 16, sont de Rivière-Héva. 
 
Adoptée 
 
2022-12-266 Demande d’accès à l’information à la MRCVO 

concernant les redevances des villes et municipalité 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Maurice Mercier et majoritairement 
résolu de faire une demande d’accès à l’information à la MRVCO pour 
connaître les montants de redevances des villes et municipalités de la MRC, 
et ce, en détail pour chacune. 
 
Adoptée 
 
Compte rendu des élus 
 
Chacun des élus fait un compte rendu des dossiers qui leur sont attribués. 
 
 

16 janvier  

6 février 

13 mars 

3 avril 

1er mai 

5 juin 

3 juillet 

14 août 

11 septembre 

2 octobre 

6 novembre 

4 décembre 



Questions du public 
 
Monsieur le maire suppléant a su répondre aux questions des citoyens 
présents. 
 
2022-12-267            Levée de la séance 
 
À 19h54 il est proposé par monsieur le conseiller Luc Richard et 
majoritairement résolu que la séance soit et est levée. 
 
Adoptée 
 
 
 
___________________ 
Nathalie Savard 
Directrice générale  
Greffière-trésorière 
 
 
 
__________________ 
Chantal Thibault 
Mairesse 


